
•***m* WWU'I.)^ 

  

Trente-sixième Année. — N° 15 
- 

tTtf   NTTMERO   ?  Ï5   CENTIMES JET7DT 1(5 JANVDSB 1B91 

JOURNAL 
SO. — Six mois, 36 fr, — 

: Trois aaaiu, 15 francs. — 
PRœ BX L'IBOXNKJIKMT : Roubaix-Tourcoing. Trois mois, 13 fr 

Un an 50 francs. — Nord, Pas-de-Calais, Somme, Aisne 
Les  Départements et l'Etranger, les frais de poste en sus. 

Le priât des abonnements est payable d'avance. Tout abonnement continue jusqu'à récep- 
tion d'avis contraire. 

BUREAUX : â BQU6AIX, RUE NEUVE, 17- —A TOURCOING, RUE OES POUTRAINS. 42 
Directeur : ALFRED REBOUX 

AGENCE  SPÉCIALE  A  PARIS,   Rue Notre   Dame-des-Victoires, 

ABOHNEMBXTS ET ASNOSCïS : Rua Neuve, 17, a Roubaix. — A Lille,roe du Ouré-Salst 
Etienne   9 bis. — A Paris,   chez MM.  H A VAS,   LAFFITE   et C», place de la Bourse 
et rue Notre-Dame-des-Victoires, 38,— à Bruxelles, 4 l'Office de Publicité. 

ROUBAIX, LE   14  JANVIER 1891 

LIS ENVAHISSEMENTS DES ÉTATS-UNIS 
Le différend qui existe depuis longtemps 

déjà entre la France et l'Angleterre au sujet 
des pêcheries de Terre-Neuve,paraît s'aggra- 
ver et menace de s'éterniser. 

Malgré les déclarations de M. Ribot au 
moment de la discussion du budget des affai- 
res étrangères, on ne voit guère en quoi et 
comment les négociations entamées sont à la 
veille d'aboutir. 

Répondant à M. La Chambre, député d'Ille 
et-Villaine, qui lui transmettait les inquiétu- 
des des armateurs pour la pêche à Terre- 
Neuve, M. Ribot se tient dans une réserve 
qui n'a rien de rassurant. On sent bien dans 
les termes évasifs de sa lettre que la question 
n'a pas fait un pas et que le modus vivendi 
réclamé par la France au nom de ses droits 
immémoriaux, n'est pas accepté par l'Angle- 
terre. 

Divers incidents qui se sont produits à une 
date récente, viennent encore compliquer 
cette situation, si préjudiciable aux intérêts 
de notre population côtière du Nord-Ouest. 

Grâce A l'énergie et à la vigilance de 
notre escadre de surveillance, les pêcheurs 
français ont pu jusqu'à présent se livrer à 
leur périlleuse besogne, sans avoir trop à 
souffrir des taquineries des douaniers et des 
garde-côtes terre-neuviens. 

Devant cette attitude, les croiseurs an- 
glais n'ont pas osé intervenir, et le Foreign- 
Office s'est bien gardé de leur donner des 
ordres en sens opposé. 

Cela ne fait pas l'affaire des insulaires 
pêcheurs qui se prétendent lésés, ni des 
commerçants qui ont la prétention de mo- 
nopoliser la capture et la préparation des 
homards. 

Aussi s'est-il formé parmi les habitants de 
Terre-Neuve, un parti bruyant et déterminé 
qui, mécontent des timidités anglaises, fort 
justifiées du reste, appelle à grands cris le 
secours des Etats-Unis, et ne cache pas son 
désir de se rattacher à la Confédération 
américaine. 

Il est permis de croire que M. Blaine n'a 
rien fait pour contrarier ce mouvement, qui 
se propage de plus en plus parmi les Terre- 
Neuviens et commence à prendre un carac- 
tère sérieux dont s'inquiètent les journaux 

santé escadre à San-Francisco. 
Les choses en sont là ! Je ne crois pas 

que l'Angleterre pousse ses protestations 
jusqu'au tragique,- les Etats-Unis ont beau 
jeu et les façons cavalières de M. Blaine 
pourraient bien ne rencontrer que des portes 
ouvertes. 

Je crois avoir ici-même fait connaître les 
conclusions du livre de sir Charles Dilke, 
Problems of greater Britain, et ses ap- 
préhensions quant à l'avenir des colonies an- 
glaises. 

Il semble que les procédés inaugurés par 
l'Amérique ne doivent pas s'arrêter en si 
beau chemin : c'est l'envahissement progres- 
sif, l'annexion lente et logique de tous les 
territoires placés encore sous le protectorat 
anglais, mais géographiquement placés sous 
la bannière étoilée. 

» aussi la nuit entière fut-elle consacrée à épier leurs 
mouvement» et A les chasser. Ce n'est que le matin, ï 
l'aube, que ces bêtes féroces se décidèrent à fuir, em- 
portant deux ou trois chevaux qu'une panique avait en- 
traînés dans une course folle A portée de leurs dents, 

«ras Hevons craindre que le gouverne- 
ment de Londres ne trouve dans ces compli- 
cations un nouveau prétexte de résistance, et 
que, pour garder ses colons, bien plus que 
pour les satisfaire, il ne prolonge à plaisir 
un conflit que la simple bonne foi aurait dû 
trancher depuis longtemps. 

Du reste, ce n'est pas à Terre-Neuve seu- 
lement que la politique entreprenante et 
sans préjugés de M. Blaine cherche à brouil- 
ler les cartes. 

Les Etats-Unis n'éraettent-ils pas la pré- 
tention d'exclure les pêcheurs anglais de la 
mer de Behring ? Grand émoi parmi les 
pêcheurs de la Colombie anglaise, qui vivent 
presque uniquement de la capture des pho- 
ques réfugiés dans ces parages. 

Lorsque l'Amérique russe fut cédée en 
1867 aux Etats-Unis, la mer de Behring 
n'était fermée ni aux pêcheurs américains ni 
aux pêcheurs anglais ; c'est donc un mono- 
pole nouveau, non prévu par le traité de ces- 
sion, que les Etats-Unis veulent introduire 
au mépris du droit diplomatique et du droit 
international. 

C'est en vain que lordSalisburya demandé 
que le litige fût soumis à un arbitrage, M. 
Blaine a fait la sourde oreille, et pour toute 
réponse a ordonné la formation d'une puis- 

LA FRANCHISE DES LAINES 
Nous avons annoncé que le comité lainier de 

Roubaix avait soumis à la commission des doua- 
nes un exposé succinct des raisons qui militent con- 
tre l'imposition des laines importées, et nous avons 
même publié le texte de ce mémorandum. IVos 
lecteurs savent maintenant quel accueil a été fait à 
cette argumentation, et cela au moment où 
Ton pouvait concevoir de sérieuses appréhensions : 
il n'est pas douteux, en effet, qu'en ajournant, 
fin décembre, la décision à prendre au sujet des 
laines, la majorité de la Commission des douanes 
n'ait eu uniquement pour but d'effacer l'impres- 
sion produite par l'attitude énergique des ministres 
de l'Agriculture, du Commerce et des Finances, 
et d'y substituer, grâce a ux vacances du Nouvel- 
An, l'influence des associations ou personnalités 
agricoles intransigeantes. C'est de là effectivement 
que vient le danger, et le comité lainier, qui l'a 
reconnu dès la première heure, a toujours agi en 
conséquence ; aussi est-ce pour nous une satisfac- 
tion toute particulière de recueillir, à ce sujet, un 
indice très significatif qui s'est produit lundi. 

M. de Villebois-Mareuil qui, soit comme  con- 
seiller général, soit   comme député, est manifeste- 
ment connu  pour un    protectionniste   résolu  et 
comme spécialement attaché   à la   défense des in- 
térêts aGricoles, a déclaré formellement, de concert 
avec plusieurs de ses collègues, que c'était un leurre 
ou une superfétation de chercher la protection du 
mouton dans la peau ou dans la toison.   C'est d'un 
bon   augure  pour la   solution   définitive,  mais il 
convient de continuer à se tenir en garde, car on 
connaît  la  ténacité  des partisans  des  droits,   et 
les suggestions  de la  raison  et   de l'équité   ont 
beaucoup   moins    d'empire   sur   une   assemblée 
nombreuse  et mobile, comme sont les Chambjes 
politiques,     que    sur   une'   réunion    restreinte 
et   relativement   technique,   comme est la Com- 
mission    des    Douanes.    Hâtons-nous   d'ajouter 
en terminant que, de notoriété publique, un grand 
revirement s'est  produit   depuis   quelque temps, 
dans l'opinion, dans la presse, dans les Chambres, 
et c'est en toute assurance, mais sans rien négli- 
ger en vue du succès, que nous devons attendre 
l'issue définitive. 

NKIN 
Une correspondance du Tonkn raconte ce singulier 

épisode de la lutte contre les pirates : 
« Une colonne envoyée contre les bandes de pirates 

qui occupaient les gorges du mont Aavi, prés Sontay, 
avait bivouaqué pendant la nuit, non loin du village de 
Kam Tut. L'artillerie avait pris place sur un mamelon 
découvert, d'où elle avait vue sur tout l'horison et pou- 
vait se considérer comme à l'abri de toute attaque. 

a Soudain, les mulets et les chevaux furent pris d'une 
frayeur indescriptible, bridèrent leurs liens et se cabrè- 
rent en poussant de sinistres hennissements. 

» Les sentinelles ayant crié plusieurs fois le réglemen- 
taire Halte là! Qui vive! n'obtinrent point de réponse, 
mais virent apparaître au bas du mamelon une bande 
de tigres affamés et menaçants. 

> Faire prendre les armes et exécuter des salves de 
mouf queterie sur cet ennemi non moins redoutable que 
les pirates, fut pour le lieutenant de Graudel l'affaire 
d'un instant. 

» A la première fusillade, plusieurs des fauves roulè- 
rent sur le sol; mais la mente,surexcitée par l'odeur de 
la poudre et, d'autre part, iffriandée par cette quantité 
inespérée de viande fraîche, revint a 1 assaut de la posi- 
tion et quelques uns de ces «nimaux s'approchèrent jus- 
qu'à cinq ou six pas du campement. La troupe riposta 
plus vivement encore que la première fois, mais les ti- 
gres, loin de se décourager, revinrent à la charge. 

La ReBtruBjto Parlement 
A LA CHAMBRE 

Présidence  de M.  DE   GASTé,   Présideut d'agi;. 
Allocation du'Président * 

Puis il lit l'allocution suivante au milieu d'un silence 
complet : 

« Mes chers collègues, je regrette que notre vénéré 
collègue, M. Pierre B'anc, ait été retenu loin de Paris 
par la rigueur de la température; je regrette également 
que notre honorable collègue ait été empêché par la ma- 
ladie de venir occuper aujourd'hui le fauteuil auquel 
m'appelle actuellement le privilège de l'âge. 

» La Chambre mo permettra de leur adresser à tous 
deux mon salut fraternel. N'ayant pas quitté Paris, et 
quoique malade moi-même, j'obéis au règlement en 
venant ouvrir les travaux de votre session ordinaire. 

•Dans la très courte allocution que je prononcerai,vous 
me permettrez, mes chers collègues, d'introduire le voeu 
Sue vous me veniez en aide le jour où je viendrai vous 

emander de modifier vos lois constitutionnelles et de 
leur donner plus de similitude avec la constitution amé- 
ricaine qu'avec la constitution anglaise. 

» En ce qui concerne nos travaux intérieurs, vous ne 
reprocherez pas à l'un de vos vétérans de regretter qu'à 
chaque renouvellement de l'assemblée les p-opositions 
disparaissent et que les meilleures réformes voient ainsi 
quelquefois plus de trois législatures se succéder sans 
même être examinées. (Très bien t t'es bien 1 snr quel- 
ques bancs.) 

» Je citerai notamment une proposition qui a pour 
but de substituer les tarifs des lois militaires actuelles 
aux tarifs des lois di 18.11, dans la liquidation des re- 
traites des employés civils, anciens militaires. Les lois 
de 1831 donnent 2C3 francs de retraite aux soldats pour 
trente années de service; les lois actuelles leur donnent 
600 francs pour vingt-cinq années. 

a Les sous-officiers voient aussi augmenter leurs re- 
traites dans les mêmes proportions. 

» Le pays ne peut que vous remercier d'avoir aug- 
menté les pensions de ceux qui sont les moins rétribues 
et les plus intéressants. 

• Mais dans le miiieu de la deuxième législature, un 
député proposa à vos prédécesseurs de rendre applica- 
bles aux r traites des employés civils, anciens militaires 
les tarifs des lois militaires actuelles, alla de réparer 
une erreur de la loi de 1853. 

» La seconde législature prit fin sans que la proposi- 
tion eût été examinée; M. Remoiville la renouvela dans 
la troisième et dans la quatrième législature et elle ne 
put aboutir bien qu'elle eût été adoptée en 1889, sous 
forme d'amendement au budget, avec une majorité de 
plus de cent voix; il est vrai que le temps manquait â 
ce moment, parce que le cum 1 du mandat législatif et 
du mandat départemental obligeait le Parlement à se 
séparer pour la session des conseils généraux et que la 
Chambre n'a pas cru pouvoir rétablir l'amendement re- 
poussé par le Sénat. 

» Notre regretté collègue M. Barbe a reproduit cette 
juste proposition il y a plus d'un an et elle n'a pas encore 
été rapportée. 

a Cette courte histoire m'autorise d'ouvrir la session en 
souhaitant que pendant l'année 1891 les commissions 
apportent à leurs travaux la plus grande activité. a (Ap- 
plaudissements ). 

""ÏI est procédé au tirage au sort des scrutateurs pour 
la nomination du bureau; c'est M. de G as té lui-même 
qui extrait les bulletins de l'urne ; il en sort trois ou 
quatre à la fois; il les lit avec attention. 

Le scrutin est ouvert pour la nomination du président 
définitif de la Chambre. 

Les députés défilent à la tribune; la b'ouse de M.Thi- 
vrier, qui est, du reste, d'une propreté douteuse, obtient 
son succès habituel. 

Pendant le scrutin, le docteur Dsprès ne quitte pas le 
bureau; il se promène derrière le fauteuil de M de Gasté, 
qu'il couve d'un oeil attentif. 

A trois heures 20, M de Gasté, qui somnolait, se ré- 
veille et sort sa montre; il propose de fermer le scrutin: 
des réclamations s'élèvent de tous côtés et M. de Gasté 
retombe dans sa torpeur, 

Le scrutin est fermé à trois heures et demie, après 
être resté ouvert pendant une heure. 

Pendant le dépouillement, on procède au scrutin pour 
la nomination des vice-présidents qui restera ouvert une 
demi-heure. 

Le scrutin pour l'élection des vice-présidents est clos 
à quatre heures. 

Le président 
M. de Gasté. — Voici les   résultats du scrutin pour 

l'élection du président définitif de la Chambre. 
Votants     333 
Blancs ou nuls       43 
Suffrages exprimés     290 
Majorité absolue     146 
M. Floquet     282 

En conséquence, M.   Floquet est élu président de la 
Chambre. 

Le scrutin est ouvert pour l'élection   des secrétaires. 
Les vice-présidents 

M. de Gasté.— Voici   les résultats du  scrutin pour 
l'élection des vice-présieents : 

Votants    301 
Bulletins nuls ou blancs        4 
Suffrages exprimés     297 

Majorité absolue, 149. 

SH 
Ont obtenu : MM. Casimir Périer, 214 ; Peytral, 231, 

de Mahy. 233; Spuller, 111; Sirrien, 36, Cavaignac, 28; 
IBoard, 13; Viette, 18. 

En conséquence, MM. Casimir Périer, Peytral, de 
Mahy sont proclamés vice-présidents; M. Spuller est en 
ballottage. 

*"       Les secrétaires 
Sont élus secrétaires : MM. Rabier 214, Pichon 248, 

Lavertujon 250, Philipon 217, Boissv d'Anglas 221, Ju- 
melle 199, d'Espeuilles 195, de Montale oabei t 196. 

Les questeurs 
Le quorum n'étant pas atteint, un second tour de serai 

Un aura lieu jeudi pour l'élection des questeurs et pour 
.Jj-Vcttoa du quatrième vice-président. 
^BS*-5*caw ert levés à 5 h. 2f> e* renvoyée a jeudi. 

AU SÉNAT 
Séance du   mardi 18 janvier   1891 

M. le Comte Henri de Lur-Siluces préside, en qualité 
de doyen. 

Il est assisté de MM. Guérin, Viiars, Morel, Sébline, 
Maxime Lecomte et Isass, secrétaires d'âge. 

M. le président donne lecture du texte constitutionnel 
relatif & la convocation du Parlement en session ordi- 
re et déclare ouverte la session ordinaire de 1891. 

Il prononce d'une voix inintelligible l'éloge de MM.les 
sénateurs Peyrat, le vicomte de Saint Pierre et Foucher 
de Careil, décèdes pendant l'intersession. 

Le Sénat s'ajourne ensuite à jeudi, 2 heures, pour la 
constitution de son bureau. 

La séance est levée à 2 h. 20. 

LES DRAPS ET LA DOUANE AMÉRICAINE 
Dans une r/ceate réunion, la Chambre de commer- 

ce de Verviers a pris connaissance du rapport de l'un 
de ses membres, sur la situation de la fabrication de 
draps à Verviers pendant le dernier trimestre de 
1890. 

Outre des renseignements techniques très précis, 
ce travail renferme des indications du plus haut in- 
térêt pour le commerce d'exportation : sur cette der- 
nière partie du rapport nous attirons l'attention tonte 
spéciale de nos lecteurs industriels-commerçants. 

« L'ensemble des affaires du trimestre qui vient de 
s'écouler n'est pas satisfaisant. Le froid persistant dt 
novembre et décembre aurait dû donner, à la vente des 
étoffes d'hiver, une animation extraordinaire; il n'en est 
rien, pourtant, et le peu de marchandise qui nous reste 
en stock s'écoule difficilement. 

» Les nouvelles de la Plata continuent à être défavo- 
rables ; aussi pas d'affaires de ce côté. Le-Moxiq ue et le 
Brésil font quelques demandes. 

• Le continent a remis peu d'ordres et les clients cher- 
chent à annuler une partie de ce qu'ils ont remis, eu se 
montrant d'une sévérité excessive dans l'acceptation de 
la marchandise. 

» Pour la prochaine saison d'hiver, il faudra que nos 
fabricants se surpassent comme prix et comme goût.pour 
que nous puissions maintenir nos rapports avec les 
pays voisins et franchir les douanes qui nous entourent 
nous sommos persuadés qu'ils y arriveront. Nous main- 
tenons ce que nous disions dans notre rapport précé- 
dent ,* Les articles cardés genre anglais et les acheviot» 
so./t en vogue; les peigaês conteur sont un peu délais- 
sés, 

» Nous sommes maintenant fixés sur la nouvelle loi 
américaine et sur les formalités que nous aurons à rem- 
plir a la douane. N tre journal a donné d'une façon 
très complète las renseignements nécessaires. Il reste à 
faire connaître les points pngftpfcHlri de l'ancienne lei, 
nio'iifiSs par la nouvelle, et se rapportant aux pénali- 
tés qui seront infligées en cas de déclaration inexacte : 

■ L'ancienne loi disait : Si le prix du marché établi 
finalement par les experts de New-York surpassa de dix 
pour cent celui facturé il y aura à payer une amende 
de 20 pour cent calculée sur le prix fixé à New-York. 

» Nouvelle loi : Si le prix fixé à New-York est de dix 
pour cent plus élevé que celui facturé, deux pour cent 
d'amende seront perçus pour chaque, pr OiO de différence 
entre le prix facturé et la taxe finale de New-York. 

» Voici un nouvel article qui n'existait pas autre- 
fois : 

a Si la valeur établie à New-York par la douane est de 
40 p. c. plus élevée que celle de la facture, ce sera con- 
sidéré comme frauduleux et la marchandise ponrra être 
confisquée ; l'expéditeur aurait à prouver son innocence 
pour échapper a cette mesure rigoureuse.  - 

> D'après l'ancienne loi. si la douane augmentait la 
valeur d'une facture, l'importateur pouvait appeler de 
ce jugement, et des négociants connaissant l'article (d'au- 
tres importateurs, par exemple) étaient choisis comme 
experts avec les employés de la douane. Mainte- 
nant la nouvelle loi exige que cette appellation ait lieu 
seulement à une assemblée de taiateurs généraux supé- 
rieurs, nommés par le gouvernement. Leur décision est 
sans app«l. 

> La nouvelle loi fixe les droits d'entrée, pour nos 
étoffes de Verviers, à 50 p. c. de la valeur et 44 cents 
par livre américaine, soit une augmentation sur l'an- 
cienne de 10 p. c. de sa valeur, 9 cents par lirre amé- 
ricaine.» 

> C'est la petit pore de Gasté qui nous.a présidés, en 
vertu du privilège de l'âge, privilège peu enviable, car 
cette dignité passagère n'est que trop souvent la contre- 
marque du Père-La.chaise 

» Il n'y a pas loin de ce Capitole éphémère au cime- 
tière. 

a Et ce sont les employés des Pompes funèbres qui de- 
vraient escorter le président d'âge, au fauteuil. 

» Le petit père de Gasté est ce bon vieillard qui veut 
que les jeunes femmes puissent être élues députés, ce 
qui ne saurait nous déplaire, et qui réserve les vieilles 
pour le Sénat. 

» C'est dans ce sens charmant qu'il voudrait reviser la 
Constitution, et un tel programme suffisait pour lui 
valoir toutes nos sympathies. 

■ Aussi l'avons nous vu sans déplainir monter au fau- 
teuil pour prenoncer le discours d'usage,y monter comme 
on monte au pôle Nord, avec une tête broussailleuse, où 
les cheveux rejoignent la barbe, le tout soupaudré de 
neige et figurant le dieu des frimas. 

a C'était tout à fait un président de circonstance. 
• On aurait dit l'Hiver lui-même, nous présidant, 

pour expliquer l'abominable température dont nous 
sommes affligés. » 

Les bataillons scolaires sont condamnés à Roubaix, 
nos lecteurs le savent : il n'est pas inutile de citer les 
réflexions qu'ils inspirent à un rédacteur de l'Esta- 
fette -. 

« Hier j'ai vu passer dans la rue une trentaine de 
moutards, — l'aîné pouvait avoir douze ans — portant 
des fusils et essayant de marcher au pas que rythmait 
la voix grêle d'un petit sergent en tenue des bataillons 
scolaires. Ce spectacle n'avait rien d'imposant. Les en- 
fants eux-mêmes, sauf peut être le petit sergent, ne sem- 
blaient pas convaincus ; ils manquaient de prestige, la 
plupart nu têtes, les chaussettes tombant sur des sou- 
liers mal 2oaés, les coudes p'trcés, les mains sales. Ils 
s'amusaient à tirer la langue aux passants eu à se faire 
des niches. 

» Cet échantillon des pupilles de la Ville de Paris m'a 
suffisamment édifié sur les résultats obtenus par notre 
Conseil municipal en es qui concerne l'institution pseu- 
io patriotique des bataillons scolaires. Il serait inutile 
de dissimuler plus longtemps 'que ces résultats sont né- 
gatifs. Et je crois bien que nos édiles commencent à s'en 
rendre compte puisqu'ils n'ont voté cette année qu'un 
à-compte sur le crédit de 146,000 francs, inscrit de ce 
chef au budget municipal. 

n La question sera définitivement tranchée dans la 
prochaine session. Pour le public elle l'est déjà, dans le 
sens de la suppresioa pure et simple de cette comédie qui 
n'a que trop duré. • 

M. Henry Marel, dans le Matin, déplora le vanda- 
lisme de la monarchie italienne qui se plait à dé- 
truire les chofs-d œuvres artistiques de la Ville 
éternelle : 

« Le musée et la Rome antique, c'est-à dire les ruines 
voilà ce qui subsiste. Quant à la Rome papale, il est 
clair qu'on a fait le possible et l'impossible pour en sup- 
primer jusqu'au souvenir. Il semble que le rêve de l'ad- 
ministration actuelle soit de donner à la capitale de 
l'Italie, toute la banalité des villes américaines, et je ne 
pense pas qu'elle se tienne pour contente, tant qu'elle 
n'aura pas installé notre cascade du Bois de Boutogne a 
la place du Château Saint-Ange. Déjà l'on a transformé 
le Ghetto en jardin anglais, et l'on travaille formidable- 
ment à encaisser le Tibre dans des quais. 

» On fait comme nous,ou gratte les édifices pour qu'ils 
soient propres, et depuis longtemps on a fait disparaître 
toutes ces forêts de plantes, qui envahissaient les ruines 
et qui inspirèrent tant de rêveries à tant de poètes. Dé- 
barbouiller une ruino. c'est le comble de l'édilité et M. 
Alphand n'a plus qu'à se pendre.» 

« — Qui commanda les charges de l'après-midi du 
1er septembre 1870 ? — C'est le général de Galliffet, 
en ma présence et sur mon ordre ! » 

Voilà qui est net. Quand même M. de Galliffet 
n'aurait pas eu l'investiture officielle, qui doues lui re- 
procherait d'avoir, avec la bravoure et l'élan dont son 
nom est devenu synonyme dans l'armée, enlevé ses 
troupes et conduit ees suprêmes et glorieuses char- 
ges ? 

UNE CHARGE HISTORIQUE 

REVUE DE LA PRESSE 
M. Paul de Cassagnac, dans l'Autorité, croque en 

ces termes la silhouette du Président d'âge de la 
Chambre : 

« La Chambre vient de reprendre le cours de ses 
séances. 

CE NE SERAIT PAS PADLEWSKI 
Madrid, là janvier. — Un nouvel examen du pré- 

tendu Padlewski parait détruire les premières cons- 
tatations qui avaient été faites. 

Les nouvelles déclarations du juge d'instructisn 
disent en effet que la physionomie du prévenu ne ré- 
Sond pas an signalement véritable qui a été   envoyé à 

lot. 
De plus, ce dernier faisait remarquer que Pad- 

lewski avait des dents artificielles; or il a été cons- 
taté que le prévenu a ses dents naturelles et bien con- 
servées. 

A la suite de ces constatations, on doute ds  plus 
en plus qu'on ait en affaire au véritable Padlewski. 

Sur la   demande  du prévenu, les médecins l'ont 
visité dans sa prison et ont reconnu   qu'il  était  ma- 
lade. 

Paris, 13 Janvier. — Le Temps reçoit de son cor- 
respondant à Madrid la dépêche suivante, qui fait de 
plus en plus dont or que les autorités espagnoles aier. 
arrêté le vrai Padlewski: BBBBBBI 

« Madrid, 13 j» îvi .;. — Dans une entrevue de l'am- 
bassadeur de France avec le ministre des affaires étran- 
gères, il a été convenu que Padlewski sera détenu et 
probablement transféré à la prison de Gérore pour y 
attendre l'arrivée de deux agent-j dé la police française, 
auxquels le préfet et les autorités de la province de Gè- 
rone faciliteront tous les moyens pour arriver à l'iden- 
tification du prisonnier et pour compléter son dossier 
d'extradition avec les données recueillies par le iuce 
d'Olot. * J * 

» Je dois dire pourtant que les derniers télégrammes 
de Barcelone disent que les autorités observent des dif- 
férences considérables entre le signalement de Pai- 
lewski et le prisonrrer : par exemple, le détenu a toutes 
ses dents et deux cicatrices de bsUes.'anciennes à la tempe 
gauche et au cou. 

> Le prisonnier insiste beaucoup pour rester à la 
prison d'Olot jusqu'à son extradition ; les médecins ont 
attesté qu'il est atteint de palpitations violentes du 
cœur. 

a Le juge a trouvé dans la chambre de l'hôtel une lettre 
de change de 1,400 francs, irrégulièrement rédigée sur 
un banquier de Madrid, et quelques papiers sans impor- 
tance ; le prisonnier persiste à dire qu'il a détruit, en 
les avalant,   ses papiers compromettants. 

» il n'avait absolument aucun bagage, et paraissait 
avoirde l'argent qu'il donnait aux pauvres des rues d'Olot 
très largement en monnaie d'argent espagnole. 

» Il su faisait passer pour belge auprès de l'hôtelier et 
des domestiques qui continuent à lui porter sa nourritu- 
re trois fois par jour, à la prison, où maintenant il se 
refuse à recevoir des journalistes, a 

Le même correspondant télégraphie : 
c Madrid, 13 janvier.— Quand le capitaine de carabi- 

niers visita le prisonnier, une scène violente s'est pro- 
duite et a exigé l'énergique intervention du directeur, 
pour prévenir une collision. 

» Le détenu criait : — Je suis militaire; j'ai honte ds 
votre conduite. 

• Le capitaine le traita d' « assassin de bas étaga a; la 
Srisonnier a répliqué avec fureur :  Je sois capitaine 

'état-major. 
a Tout le monde observe l'exaltation et l'insistance du 

sser la sapposi- 
. condamné à mort, 

parce qu'il a agi suivant des motifs   politiq les, comme 
nihiliste désigné parla voie du sort afin de tuer un tyran 
dit-il. 

a II déclare qu'après le crime, il se découvrit devant le 
cadavre et laissa sa carte sur la table; il refuse de dire 
qui l'a aidé à fuir, ni s'il avait des complices. Il a reconnu 
le portrait de M. de Labruyère. > 

Faut-il s'étonner  que certains  faits  de l'histoire 
lointaine demeurent comme enveloppés de légendes,)    >< L«UI « moaae wiscrve i-oxaii&uon 
mettant au supplice, dans leur pénombre, la sagacité r détenu à affirmer son identité et à repou? 
et la clairvoyance des commentateurs, alors   que les   tion de folie, il espère qu'il ne sera pas co 
événements d'hier, accomplis sous  nos yeux, devant   ' 
des témoins et par des acteurs vivants et bien vivants 
fournissent matière à des  controverses passionnées I 
Celle de ces controverses qui nous occupe dure depuis 
vingt ans, et il ne  semble   pas  qu'elle  soit close de 
sitôt. 

M. le général de brigade en retraite, prince de 
Bauffremont, persiste â contester, par la voie des 
journaux, à M. le général de division marquis de 
Galliffet la date de son grade de général de   brigade. 

A l'appui de cette assertion, il produit une lettre 
écrite parle maréchal de Mac-Mahon en 1890. 

A cette affirmation, le Journal des Débats répond 
en substance : 

« Après vingt ans, le maréchal de Mac-Mahon peut-il 
s'expliquer par oui ou par non,sur un a détail de bureau» 
qui a pu lui échapper à une heure où il avait des préoc- 
cupations autrement graves ? Son témoignage de 1890 
n'est il pas en contradiction avec la lettre officielle qu'en 
sa qualité de commandant de l'armée de Versailles, il 
écrivait en 1871, quelques mois après Sedan, au général 
de Galliffet, revenant de captivité, pour lui demander les 
états de propositions en faveur des militaires de la divi- 
sion Marguentte qui s'étaient distingués à Sedan ■ sous 
fon commandement. » 

«Ce témoignage de 1890 n'est-il pas aussi en contradic- 
tion avec le décret qu'il signait en 1875,comme président, 
de la République, nommant au grade de général de di- 
vision, M. de Gallifet, « général de brigade le 30 août 
1870.» 

Maintenant que ce point de grade est fixé et défini- 
tivement, il nous sera permis de dire qu'à toutes les 
contestations M. le général de Galliffet aurait le droit 
d'opposer la réponse catégorique du général Ducrot : 

L'âlfrancbissefflent te papiers d'affaires 
Il vient d'être rendu par la Cour de cassation, un 

arrêt, en matière postale, qui intéresse la banque et 
tout ie commerce. 

On sait que les papiers d'affaires penvent être ex- 
pédiés par la poste, au tarif de faveur, à raison de 
cinq centimes par cinquante grammes ; une décision 
ministérielle du 19 mai 1886 a fait rentrer dans la 
catégorie des papiers d'affaires, les effets de com- 
merce échus et à échoir. Journellement, des ban- 
quiers, des industriels ou des commerçants envoient 
ainsi avee un affranchissement de cinq centimes quan- 
tité de traites. 

Il arrive souvent qu'au verso de ees lettres de 
change, en regard de la date et de la signature de 
l'endos, figurent des mentions manuscrites ou impri- 
mées : « sans frais, motiver le refus, — sans frais, 
refus motivé, —sans frais, motif de refus a. 

Ces indications sont-elles permises 1 La Cour de 
cassation vient de répondre négativement : elle estime 
que ees notes ent le caractère de correspondance pri- 
vée et peuvent donner lies à une contravention à la 
charge de l'expéditeur. 

BOURSE  DE  PARIS 
du mercredi 14 janvier 

(par vie télégraphique et par fil spécial) 
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DERNIERE HEURE 
(De nos correspondants particuliers 

etpir FILSPuCIALJ 

Nos Ministres en Conseil 
Paris, 14 janvier. — M. de Frevcinet, à peu près 

remis de son indisposition, compte présider demain 
le conseil de cabinet qui aura lieu au ministère de la 
guerre. M. Constans rentrera demain à Paris et as- 
sistera au Conseil. 

MM. Brngère et Lichtenstein décorés 
Paris, il janvier. — Le czar a conféré ces jours 

derniers au général Brugère le grand eordon de l'or- 
dre de Stanislas. Le colonel Lchtenstein a été nommé 
grand-offioier du même ordre. 

Mort du sculpteur Millet 
Paris, 14 janvier. — Le sculpteur Aimé Millet est 

mort ce matin à dix heures; il avait 75 ans et était né 
à Paris. 

Le détenu d'Olot 
Madrid, 14 janvier.— On croit que le détenu d'Olot 

est un nihiliste ami de Padlewski, cherchant à dépis- 
ter la police. 

Le rhumatisme articulaire dont il souffre l'a un peu 
abattu; mais il retrouve toute son énergie, toute sa 
vivacité,lors qu'il parle des cruautés dont il aurait été 
riotime. 

Horrible assassinat A Oourbevoie 
Paris, 13janvier. — ACourbevoie, la femme Dés- 

aligné a été assassinée pendant son sommeil. Elle a 
été tuée à coups de couteau et de tenailles. Le ou les 
assassins se sont acharnés sur elle au point qu'on n'a 
pas compté moins de dix-sept coups de couteau à la 
tête qui, déchiquetée complètement, n'est pins qu'une 
bouillie informe. 

Les royaliste* du midi 
Nîmes, 13 janvier. — On annonce pour les pre- 

miers jours de février une importante réunion roya- 
liste appelée à un certain retentissement. Plusieurs 
orateurs, au nombre desquels le comte d'Haussonville 
y prononceront des discours politiques. Plusieurs sé- 
nateurs et députés et les principales notabilités du 
parti de toute la régions du midi y assisteront. 

L'emprunt. —Le chiffre total des souscriptions 
Le barème de M. Bouvier 

Paris, 14 janvier. — Celui des soixante agents de 
change de Paris qui a fait la plus grosse souscription 
à l'emprunt a souscrit pour soixante-quinze millions. 
Le chiffre total des souscriptions à l'emprunt s'élève 
actuellement à pins de 18 milliards ot demi; il atteint 
presque 10 milliards. 

Le taux de la proportionnalité se trouvé ainsi 
abaissé à 5.75 pour cent, .. 

Petite République,   nous 
certaines,  mais  d'ailleurs 

Pour le moment, dit la 
n'avons que deux données 
contradictoires; 

Le barème de M. Rouvier d'abord (Journal Officiel 
du il janvier), informant les souscripteurs de 1500 
fr. de rente et au-dessus qu'un acompte de 85 Ofi de 
lear versement de garantie était à leur disposition. 

Ensuite, les cours du nouvel emprunt. 
Vendredi dernier, veille de l'emprunt, on cotait 

94,02. 
Samedi, jour de l'emprunt, on cotait 04,20. 
Aujourd'hui, mardi, on ne cote plus que 03,70. 
Que pensez-vous de oes souscripteurs qui se sont 

hâtés d'aller souscrire à Paris... et surtout en pro- 
vince et n'ont rien de pins pressé que de revendre 
leurs titres pour réaliser un petit bénef f Pas sérieux 
du tout, ces sousenpteurs-là ! 

M. te ministre des finances aura-t-il pitié de eeux 
qni voudraient, avec nous, lui tresser des couronnes, 
mais qui ne sauraient se résigner à le faire servile- 
ment, en simples imitateurs! A quand les chiffres 
complets résumant l'opération financière de samedi 
dernier ? 

Le faux Padlewski — Un ancien rédacteur 
au « Temps » 

Paris, 14 janvier. — Un correspondant du XIX» 
Siècle a interwievé le soi-disant Padlewski. La con- 
clusion est que l'arrêté d'Olot ne sait que ce que les 
journaux lui ont appris. D'autre part, on lit dans le 
Figaro : 

« L'individu arrêté à Olot ne serait autre.en effet.qu'nn 
nommé Hcim, qui fut en 1888 ou 1887, et pendant quel- 
ques mois rédacteur au Temps. 

a Au mois de juillet 1888. Heim fut subitement atteint 
d'aliénation mentale. Il avait la monomanie des gran- 
deurs. Il se plaisait à se donner comme officier « sorti 
premier de 1 Ecole supérieure de guerre a et à conter ses 
exploits guerriers.' 

» 11 se faisait gloire • de ses relations intimes avec le 
grand état-major de l'armée (sic) a. 

a Ceux de nos confrères qui l'ont connu se rappellent 
certainement la cicatrice qu'il portait à fa tempe gauche : 
accidentellement, il s'était blessé en nettoyant son re- 
volver. Mais on racontait qu'il avait reçu cette blessure 
en faisant la campagne de Tunisie, B 
Arrestation d'un capitaine d'artillerie de 

marine. — Inculpation de viol 
Toulon, 13janvier. — M. G..., capitaine d'artil- 

lerie de marine, détaché à la manufacture d'armes 
de Saint-Etienne, vient d'être conduit do cette ville à 
Toulon. 

Il est «sensé de tentatives de viol sur deux fillettes 
d une dizaine d'années et comparaîtra dans quel- 
ques jours, devant le conseil de guerre maritime. 

Cet officier nie absolument les actes dont en l'ac- 
cuse, et reproohe à l'autorité militaire de Saint- 
Euenne de lui avoir refusé de procéder à une en- 
quête qui, dit-il, aurait démontré sa parfaite inno- 
°*n0t" * * e*t»»°«" ai«aure-t-on,  très estimé de 
ses chefs et ses camarades se refuseraient à croire à 
sa culpabilité. - 

La mort do baron    Hausmann. — Les papiers 
du défunt sous scellés 

Paris, 13 janvier. — De nombreux télégrammes 
ont été envoyés pendant la dernière journée, à M. 
Camille Dolifus, ancien député, gendre du baron 
Haussmann. Deux dépêches méritent une mention 
toute spéciale. Celle de l'impératrice Eugénie : 

Vivement peinée de la mort du baron Haussmann, 
prends part à votre malheur. 

Comtesse de PIXRKEFONDS. 

Et celle du prince Victor Napoléon : 
Je suis profondément ému de la perte que nous ve- 

nons de faire, et je pleure avec vous l'illustre serviteur 
de l'Empire et l'ami fidèle des jours tristes: 

VlCTOS NATOLBOX. 

Le générail Du Barail est chargé de représenter 
le prince Victor aux funérailles du baron Hauss- 
mann. 

Le gouvernement a fait mettre les scellés sur tous 
les papiers du défunt, en raison de la situation occu- 
pée par le baron Haussmann. 

Le Pape et la question sociale 

Rome, 13 janvier.— La Tribun a déclare tenir d'un 
très haut prélat sue le pape a. donné à lire à plu- 
sieurs savants d'Europe l'encyclique qu'il prépare sur 
la question sociale. Le» conseillers de Léon XIII dis- 
cutent encore la grave question de savoir si l'on doit 
admettre on' non l'intervention de l'Etat dans la solu- 
tion du problème. Le clergé français y serait hostile ; 
celui d'Angleterre y est au contraire favorable Le 
cardinal Capeeelatro s'est prononcé peur une inter- 
vention modérée. 

Le brait de la mort du roi Otnon 

Munich, 14 janvier. — Le bruit de la mort du 
Othon a couru la nuii; dernière dans le public. 
bruit ne parait pas fonda. 

roi 
Le 

La guerre des tarifs 

Bruxelles, 14 janvier. —La Gazette publie un long 
article de l'économiste belge M. Emile de Laveleye 
sur la guerre des tarifs. Le savant économiste se dé- 
clare toujours partisan du free-trade. Il attribue le 
réveil du protectionnisme à la proscription dont on a 
frappé l'argent. 

Parlant dubillMac-Kanley u dit que, pour empêcher 
le drainage de l'or, il faudrait créer, ea faveur des 
Etats-Unis, une balance favorable que l'Europe dormit 
régler en or. 

D'après M. de Laveleye, la Francs s'avancera de 
plus ea plus dans la vois du protectionnisme. M. de 
Laveleye préconise an libie-échangisme à titre de 
réciprocité et aveo menace de représailles, c'est-à-dire 
du fair-traie. Mais la Belgique ne doit user qu'avec 
prudence de cotte «rme. 

La lymphe de Koch. — Le remède dévoilé 
' Berlin, 14 janvier. — Les critiques de Virchow ont 

déterminé Koch à révéler la composition de son re- 
mède. Cette communication est imminente, mais 
elle sera faite de telle façon quels fabrication du re- 
mède restera seeret. La réaction contre la découverte 
est aussi injustifiée que l'enthousiasme exagéré du 
début. 

Le bruit court que le gouvernement interdirait les 
inoculations en dehors des hôpitaux. 

Aux Carolines.  — Les journaux  demandent 
une expédition 

Madrid, 14 janvier. — Tout les journaux deman- 
dent avec énergie au gouvernement de pacifier en- 
tièrement les Carolines. Le Globe dit qu'il faut en* 
voyer une expédition de deux à trois nulle hommes. 

Suivant YImpareial, on organise des troupes de 
renfort à Manille qui seront dirigées snr les Caroli- 
nes. La Gazette publiera jeudi un rapport sur la der- 
nière rencontre dans laquelle les Espagnols ont pris 
cinq canons aux insurgés. 
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ROUBAIX-TOURCOINa. —Transactions assez 

importantes, mais cours plutôt au-dessous de la 
cote d'hier. 

Tendance calme. 
On a enregistré 255,000 kil. comme suit : 
Caisse de liquidation de Roubaix-Tourcoing, 

Buenos-Ayres, type 1 : Sur janvier 5,000 kil. à 
5,37 ]j2, 100,000 à 5,35. 

Sur février 70,000 kil. à 5.37 li2 : sur avril 
5,000 kil. à 5.47 li2, 15,000 à 5.45. 

Sur juin 10,000 à 5,50, sur juillet 5,000 à 
5,55, 5,000 à 5,50, sur août 5,000 à 5,55; ensem- 
ble 220,000k. 

Caisse de Tourcoing' : Buenos-Ayres type 1 : sur 
mai, 5,000 kil. à 5,50; sur juin, 10,000 à5,52 1?2; 
sur juillet, 20,000 à 5,52 1(2 ; ensemble 35,000 
kilos.  

ANVERS. — Le marché est calme, mais les 
prix restent fermes. On a traité 10,000 kil. sur 
janvier, 70,000 sur février, 20,000 sur juin, 
25,000 sur juillet, 10,000 sur août, 20,000 sur 
septembre. 

Total de ht journée 155,000 kil. 
LEIPZIG. — Quelques mois ont fléchi, mais la 

tendance est ferme. On a traité 70,000 kiL 


